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Situation actuelle de la politique de securite
et developpement de l'Armee XXI

Actuellement, la Suisse n'est pas la cible prioritaire du terrorisme. Pourtant, eile est aussi concernee en

raison des differentes institutions etrangeres etablies dans notre pays, des reseaux internationaux de sa

place financiere et de sa position geo-economique. En outre, notre pays peut etre utilise par les terroristes

comme base operationnelle et comme appui logistique; il peut servir de zone d'attente et de transit. II n'est

pas exciu qu'ä l'avenir l'Europe et, par consequent, la Suisse, puissent devenir la cible de tels actes de
violence.

Nous devons prendre
conscience que les Operations terroristes

peuvent avoir des

consequences de l'envergure de
catastrophes naturelles ou de guerres.
De tels evenements nous frap-
pent et se deroulent en «Situation
normale», non pas lors de
circonstances exceptionnelles.

Consequences
sur la nouvelle
politique de securite

ll faut en tirer les consequences
en ce qui concerne les structures

politiques et militaires de
conduite, les moyens disponibles,

la disponibilite echelonnee,
la pre-alarme, les mesures destinees

ä la prevention de la
violence. II faut sauvegarder la
liberte de manceuvre de l'Etat. Le

rapport de la commission presidee

par l'ancien ambassadeur
Edouard Brunner et le Rapport
sur la politique de securite 2000
(RAPOLSEC 2000) du Conseil
federal indiquent la bonne direction

en prenant en consideration
la malice de notre temps. Toute
Position contraire, basee sur des
criteres traditionnels, n'est pas
realiste.

II s'agit egalement d'en tirer
'es consequences dans le domai¬

ne de la securite interieure.
Outre la securite militaire, une

politique de securite qui veut
tenir compte des risques actuels
doit accorder davantage
d'importance ä la sauvegarde des

conditions d'existence, ä la
protection de la population, ä la

Cooperation avec la police, surtout
ä la sauvegarde de la paix et
ä la prevention de la violence.
Dans le domaine militaire, il faut
des formations souples disposant
d'un degre tres eleve de disponibilite

et de capacite ä durer.

Dans les domaines suivants, il

faut donc continuer le travail de

maniere coordonnee et rapide,
sans arreter ou retarder l'un ou
de l'autre projet:

¦ reexamen du systeme de

sürete interieure de la Suisse

(projet USIS) ;

¦ Plan directeur sur la protec¬
tion de la population, compte

tenu de l'efficacite des

services coordonnes et de

leur capacite ä durer;

¦ Plan directeur de l'Armee
XXI, compte tenu des structures

souples permettant une

grande rapidite d'action;

¦ conception et- mission clai¬

res pour le renseignement

strategique,¦ Loi sur la promotion de la

paix;

¦ perfectionnement de la Co¬

operation internationale ä

tous les niveaux.

Reforme coherente
de l'armee

Les coneeptions de l'Armee
XXI, jusqu'ä present, reposent sur

une appreciation judicieuse de
la Situation; elles vont dans la

bonne direction mais elles
doivent etre realisees sans les edul-

corer. Les competences, les structures

et les moyens prevus ne

permettent pas ä l'armee de

reagir ä temps face un eventail

toujours plus large de risques et
de menaces; ils sont aujourd'hui
insuffisants et doivent etre
rapidement adaptees. Le projet du

nouveau Plan directeur doit etre
traite en priorite.

L'armee doit etre moins en
mesure d'assurer la defense puisque,

actuellement, une guerre
classique est plutöt improbable.
Au contraire, eile doit etre

davantage en mesure d'apporter
son soutien aux autorites civiles

pour la sauvegarde des conditions

d'existence (engagements
subsidiaires); eile doit pouvoir
egalement assumer des engagements

operatifs de sürete secto-
riels (de maniere autonome ou
dans le cadre d'une coopera-
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tion), ainsi qu'une prevention
internationale coordonnee contre
la violence et la guerre.

L'armee doit se donner des

structures plus souples et plus
modernes. Elle doit devenir
beaucoup plus petite mais,
simultanement, l'instruction doit etre
amelioree et elargie. II faut un

contingent minimum de forces

pour garantir la disponibilite,
afin de pouvoir augmenter
sensiblement la capacite de reaction
lors de risques imprevus, en
particulier lors de catastrophes ou
d'actes de violence, ä l'interieur
de notre pays.

Sans l'aptitude ä une Cooperation

internationale dans les

domaines militaire et civil, nous ris-

quons de ne pas pouvoir
employer nos instruments de moniere

efficace. La Cooperation ne
doit pourtant pas decouler d'une
position de faiblesse; au contraire,

la Suisse est en mesure
d'apporter de tres grandes contributions

ä cette Cooperation. Cela

nous permettrait aussi, le cas
echeant, des actions "isolees".
L'aptitude ä la Cooperation,
militaire ou civile, sert ä la prevention

ainsi qu'ä la repression de
la violence.

Structures souples
de Parmee

La structure modulaire, avec
des elements organiques ä
l'echelon bataillon, est ä envisager
de maniere coherente. Des

brigades d'engagement ä l'articulation

permanente sont trop lourdes

et ob|ectivement inadequates.

Les modules peuvent etre

formes, en fonction de la Situation,
sous un commandement central,

par la Subordination ä des etats-

majors appropries des regions
territoriales ou, en tant que groupes

d'engagement combines,
places sous le commandement
d'un etat-major de brigade.

Les modules d'infanterie et des

autres troupes combattantes
doivent etre hautement multifonction-
nels et aptes ä tout engagement
de combat ou de protection,
statique ou mobile, axe sur des

ouvrages, ou dynamique. C'est

pourquoi il faut augmenter
considerablement la duree de
l'instruction de base.

Le nouveau Plan directeur doit
donner une importance majeure
aux formations de grenadiers et

aux formations specialisees. II

faut que leurs effectifs et leur
instruction soient maintenues ä un
niveau eleve. Leur attribution ä

une formation d'application
specifique doit etre reexaminee.
Une importance accrue doit aussi

etre donnee aux centres de

competence pour les services
specialises, tels que les armes
ABC, la prevention de maladies
et d'epidemies, le service de
renseignement, la sürete.

Aux niveaux superieurs de
l'armee, le systeme hierarchique
est trop complique. Le nombre
de brigades prevu dans les

avants-projets du Plan directeur

pour l'organisation de base peut
egalement etre reduit, meme en
tenant compte des differentes

regions linguistiques et des particu-

larites des secteurs de recrutement.

D'une maniere generale,)
faut reexaminer la structure du

commandement de l'armee. Des

structures simples de commande

ment sont süffisantes, vu le

nombre envisage de bataillons
La capacite d'action aux eche

Ions superieurs constitue la

necessite de l'heure.

Le systeme de troupes
permanentes, avec des militaires en

service long et quelques modules

professionnels, constitue une
condition essentielle si l'on veut
assurer une capacite de reaction. II

ne s'agit pas d'opposer le

militaire en service long au soldat

traditionnel en cours de repetition.

La Solution se trouve aans

une bonne combinaison des

deux types de soldats de milice

pour assurer une disponibilite
echelonnee et une capacite ä

durer adequate.

Les fonctions multiples, la vaste

gamme des engagements, l'etat

de la technique, le maillage des

systemes ainsi que la disponibilite

envisagee exigent une
augmentation considerable de la

duree de l'instruction de base dans

les ecoles de recrues. En revanche,

on doit reduire le nombre

des cours de repetition et la

duree du service militaire ainsi que

les effectifs de l'armee. Des

solutions particulieres sont necessaires

pour les specialistes ayant
des connaissanees professionnelles

particulieres.

Comite central SSO,

27 septembre 2001
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